
 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 La commune de Pontivy (Morbihan), 15 000 habitants,  

recrute 3 agents recenseurs H/F 
 
 

Période du recensement du 15 janvier au 21 février 2026 

 
Dans le cadre de la campagne de recensement de sa population en 2026, la ville de Pontivy recrute 3 agents recenseurs. 

 

Missions  
 

- Missions des agents recenseurs : 

▪ Collecter les informations nécessaires au recensement, relatives aux habitants et aux logements 

▪ Inciter les habitants à répondre par internet sur le site de l’INSEE : https://www.le-recensement-et-moi.fr  

et, dans ce contexte : 

▪ Participer obligatoirement aux 2 demi-journées de formation organisée par l’INSEE début janvier 2026 

▪ Effectuer une tournée de reconnaissance des adresses attribuées entre ces 2 séances de formation (information 

des habitants concernés, repérages des anomalies d’adresses) 

▪ Distribution des courriers d’informations aux logements concernés 

▪ Tenir rigoureusement le carnet de tournée 

▪ Rendre compte régulièrement à l’agent d’encadrement de l’état d’avancement de la collecte et des difficultés 

rencontrées 

Profil 
 

- Qualités requises 

▪ Sens du contact humain, capacité à s’exprimer clairement, bonne présentation, discrétion, diplomatie 

▪ Aptitude à se servir d’internet 

▪ Ecriture lisible 

▪ Disponibilité et souplesse dans l’organisation du temps de travail (soirées, samedis…) 

▪ Rigueur et autonomie 

▪ Obligation du secret professionnel pour tous les renseignements individuels dont l'agent recenseur a connaissance 

dans le cadre de sa fonction 

▪ Excellente connaissance de la ville de Pontivy requise 

▪ Permis B et véhicule indispensables 
 

Informations pratiques 
 

Conditions de recrutement :  

Horaires de travail : L’agent recenseur organise, en concertation avec le coordonnateur du recensement, son temps de 

travail et ses horaires, en fonction des objectifs qui lui ont été fixés (souvent le soir, le mercredi et le samedi) 

Rémunération calculée sur les bases forfaitaires brutes suivantes :  

- 1,00 € par feuille de logement renseignée, 

- 1,70 € par bulletin individuel renseigné, 

- 100 € pour la tournée de reconnaissance, 

- 2 x 50 € pour les 2 demi-journées de formation obligatoire, 

- 240 € pour les frais de déplacement tout au long de la campagne de recensement. 

 

Date limite d'envoi des candidatures : 26/12/2025 

Date de la commission de recrutement : 29/12/2025 

Dates du poste : mission ponctuelle du 15/01 au 21/02 avec 2 demi-journées de formation obligatoire début janvier 

2026 et un repérage des adresses entre ces 2 dates de formation  

Candidatures : CV et lettre de motivation à envoyer : 

⬧ par courrier à Madame Christine LE STRAT, Maire de Pontivy – Hôtel de ville - 8 rue François Mitterrand CS 

20027 56306 PONTIVY CEDEX 

⬧ ou par courriel à :  recrutement@ville-pontivy.bzh 

 

Personnes à contacter pour tout renseignement complémentaire :  

▪ Pauline LE MAIRE, chargée de recrutement  02.97.25.81.33 

▪ Anne EDELY, responsable du service Population  02.97.25.81.37 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/

